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	 L’augmentation rapide des recours contentieux 
concernant les soins a pu faire craindre que l’indépendance 
et la liberté thérapeutique des équipes soignantes ne soient 
remises en cause par un contrôle trop intrusif du juge, et, par-
tant, inadapté. Ce n’est heureusement pas le cas, comme vient 
de le rappeler le Conseil d’État (1). Ce dernier avait déjà souli-
gné que le patient, bien qu’au cœur des soins, ne pouvait déci-
der seul de son traitement (2). Il précise ici que l’indépendance 
des médecins limite les pouvoirs du juge, dont le rôle est de 
faire respecter les règles gouvernant le droit de la santé, sans se 
substituer aux équipes soignantes (3).

L’ART MÉDICAL, UN EXERCICE INDÉPENDANT
Dans l’affaire examinée, le patient requérant demandait au 
juge des référés (4) d’ordonner au Centre hospitalier univer-
sitaire (CHU) de procéder à son admission en urgence et de 
réaliser une intervention médicale qui avait été plusieurs fois 
reportée. Il s’appuyait pour cela sur les dispositions de l’ar-
ticle L. 521-2 du code de justice administrative qui, en cas 
d’urgence, permettent au juge d’« ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale (5) à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme 
de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait 
porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave 
et manifestement illégale ». Ce type d’affaires intéresse direc-
tement les équipes de psychiatrie, régulièrement sollicitées 
par les patients ou leurs proches pour des interventions et des 
prises en charge immédiates (6).
Dans ces circonstances, le juge des référés contrôle qu’une 
prise en charge thérapeutique, tenant compte des bénéfices 
escomptés et des risques encourus, est effectivement assurée 
par l’établissement de santé. Sur ce point, le juge applique 
une jurisprudence constante qui rappelle qu’un patient « a le 
droit de recevoir les traitements et les soins les plus appro-
priés à son état de santé sous réserve de son consentement 
libre et éclairé » (articles L.1110-5 et L. 1111-4 du code de 
la santé publique). Concrètement, il s’assure que le service 
de soins a effectivement reçu le patient et évalué son état de 
santé. À défaut, il peut lui enjoindre de le faire, à condition 
que l’urgence de la situation l’impose. Notons que cette exi-
gence d’urgence est assez difficile à faire admettre au juge 
en matière psychiatrique, dès lors que le pronostic vital du 
patient n’est pas directement engagé.
Dès que cette obligation de moyens est remplie, « il n’appar-
tient pas au juge des référés de prescrire à l’équipe médicale 
que soit fixé un autre calendrier pour la réalisation de l’inter-
vention […] que celui qu’elle a retenu à l’issue du bilan qu’il 
lui appartient d’effectuer ». Le juge administratif n’entend 

donc pas se substituer aux équipes soignantes pour déter-
miner la teneur et les conditions de la prise en charge théra-
peutique. Cette précision est importante car elle permet de 
bien comprendre l’office du juge qui, en la matière, entend 
préserver l’indépendance et la liberté professionnelles des 
soignants.
C’est dans le même ordre d’idée que le juge des référés du 
tribunal de grande instance de Paris avait jugé, en 2005 (7), 
que « le désir légitime des demandeurs de tout mettre en 
œuvre pour favoriser la guérison de leur enfant ne peut leur 
permettre de demander à l’État de s’immiscer dans les rela-
tions patients/praticiens et dans l’exercice indépendant de 
l’art médical ». L’appréciation de la pertinence d’une prise en 
charge médicale « ne relève pas (…) du débat judiciaire, mais 
de la seule compétence des professionnels de santé devant en 
conscience et dans l’intérêt (du patient) décider du traitement 
le plus adapté à son état ».
Que le juge ne s’improvise pas médecin paraît relever du bon 
sens, mais il est parfois bon de rappeler les évidences.
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